
 

ENTENTE SUR LA MISE EN VALEUR ET LA PROTECTION DES PAYSAGES 

DE LA CAPITALE-NATIONALE 2016-2019 

 
FORMATION 

 

«L’aménagement d’une traversée d’agglomération : le cas de Beaupré» 

 

Les partenaires de l’Entente sur la mise en valeur et la protection des paysages de la région de la Capitale-Nationale sont heureux de 

vous inviter à une formation intitulée  «L’aménagement d’une traversée d’agglomération : le cas de Beaupré».  
 
Elle aura lieu le 15 février 2018, à la MRC de Portneuf, au 185, route 138, à Cap-Santé.    

La formation s’adresse aux élus municipaux, aux membres d’un comité consultatif, aux professionnels de l’aménagement du 
territoire et de l’urbanisme et aux inspecteurs municipaux.  
 
Mme Marie Nolet, architecte paysagiste au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports et 
M. Jean-François St-Pierre, directeur du service de l’urbanisme à la Ville de Beaupré présenteront la démarche entourant le projet 
de traversée d’agglomération à Beaupré.  
 
La Ville de Beaupré et le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports ont conjointement 
réalisé ce réaménagement évalué à plus de 7,2 millions qui vise à sécuriser l’entrée de l’école secondaire du Mont Sainte-Anne, à 
mettre à niveau les infrastructures souterraines municipales, à donner une signature visuelle à l’entrée de la ville et à améliorer 
l’environnement urbain. Concrètement, des feux de circulation, des traverses piétonnes, des trottoirs, un nouvel éclairage incluant 
des porte-étendards ont été ajoutés. Une piste multifonctionnelle a été aménagée, trois placettes réalisées et certains accès au 
boulevard éliminés. Des arbres et plusieurs végétaux ont été plantés de chaque côté du boulevard ainsi que dans le nouveau terre-
plein central.  

 

Date : 15 février 2018, de 13 h 30 à 15 h 30   

Lieu : MRC de Portneuf, 185, route 138, Cap-Santé 

Coût : gratuit  

Nombre d’inscriptions limité à 30 participants  

Le nombre de personnes par municipalité est limité à 2 

Date limite pour s’inscrire : 8 février 2018 

Pour vous inscrire ou pour toute autre information, écrivez à paysages@developpementcdb.com ou téléphonez au (418) 827-5256, 
poste 208.  
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